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De l'exportation de materiel de guerre
ä la suppression de l'armee...

La politique helvetique ignore-t-elle
l'exploitation strategique de la victoire
Par le colonel EMG Dominique Brunner

Le 8 juin 1997, le peuple
et les cantons se sont
prononces, on ne saurait plus
nettement, sur l'initiative
du parti socialiste pour
l'interdiction des exportations
de materiel de guerre : plus
de 77 % de celles et de ceux
qui firent usage de leur
droit de vote et les cantons
unanimes rejeterent cette

initiative. Comme le
demontre la statistique des
votations ä l'echelon federal,

le souverain dit generalement

non aux initiatives
populaires qui lui sont sou-
mises.

Un rejet aussi incontestable

ne correspond cependant

pas ä la regle. En
l'occurrence, cela importe d'autant

plus que le titre de
l'initiative socialiste ne refletait
pas correctement ce que
celle-ci visait en realite:
l'interdiction rigoureuse de
toute exportation d'armes
au sens propre, mais aussi

l'interdiction potentielle
d'exporter des produits ä
double usage, produits
relevant generalement de la
haute technologie qui occu-
pent une place importante
dans la liste des exportations

industrielles du pays.
Au niveau mondial, la Suisse

occupe la quatrieme place
dans les exportations de

ce genre de produits, avant
tout destines ä des applications

civiles, mais qui
pourraient souvent etre egalement

utilises ä des fins
militaires. II en va de plus de
15 000 produits, composantes

de tous genres et
produits chimiques.

Une initiative
inacceptable
a ete rejetee...

Le titre de l'initiative etait
donc inadmissible parce
qu'il suggerait qu'il ne
s'agissait que de l'interdiction
d'exporter des armes. Qui
donc approuve a priori
l'exportation d'armes, assimi-

On a pu demontrer
qu'etait inapplicable la
clause par laquelle les
auteurs de l'initiative es-
peraient calmer les in-
quietudes suscitees par
l'interdiction de l'exportation

des biens ä double
usage, c'est-ä-dire la
volonte de l'acquereur.
Comment savoir si celui-
ci va utiliser, par exemple

des machines-outils,
ä des fins civiles ou
militaires

lee par beaucoup de gens
bien-pensants ä un trafic
sordide au profit de dicta-
teurs sanguinaires et au
detriment de populations
innocentes Un effort
d'information pendant plus de
quatre ans, energiquement
soutenu par l'industrie suisse

des machines, a permis
de montrer aux citoyennes
et citoyens s'interessant ä
la politique quelles seraient
les consequences desas-
treuses de ce projet de revision

constitutionnelle.

On refuta egalement la
these simpliste des pacifistes

qui pretendaient que les
armes seraient la cause des
guerres, alors que d'innom-
brables exemples
historiques prouvent qu'il y a
d'abord conflit aux racines
les plus diverses (ideologiques,

religieuses, nationalistes,

ethniques ou racia-
les), tenant aux ambitions
de potentats, ä des revendi-
cations territoriales, ä l'histoire

recente ou eloignee.
Dans ces cas, on se bat avec
ce que l'on a sous la main.
Entre 1871 et l'ete de 1914,
l'Europe a connu un regime
de paix armee qui dura tout
de meme quarante ans. Entre

1945 et 1989, il n'y a pas
eu de guerre en Europe,
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bien que deux alliances se
faisaient face, qui detenaient
les moyens militaires les
plus formidables de
l'histoire : des dizaines de
milliers de chars, de pieces
d'artillerie, d'avions perfor-
mants, d'armes nucleaires,
sans parier des armes
chimiques.

Enfin, il a fallu retablir
dans de justes proportions
le röle que jouent les
exportations d'armes par la
Suisse, la propagande des
partisans de l'initiative
ayant jusqu'au bout tente
de faire croire que «

partout dans le monde on
combat avec des armes
suisses ». Sous un tel titre,
un tract enumerait parmi
les pays censes se battre
avec de telles armes le
Danemark, la Suede, la France,

rAUemagne, des pays
qui, notoirement, ne sont
pas en guerre I Depuis
de nombreuses annees, la
Suisse participe pour bien

moins de 1 % aux exportations

mondiales d'armes.

Ainsi, c'est au terme de
plusieurs annees d'inten-
ses efforts d'information et
de discussions autour d'une
initiative qui pouvait bene-
ficier d'un prejuge favorable,

avant qu'on en recon-
naisse les effets desastreux,
que le peuple s'est prononce

en connaissance de cause

et l'a rejetee massive-
ment.

gräce ä la position
claire des partis
bourgeois

Pour que cette decision
claire soit prise, l'attitude
des partis bourgeois etait
essentielle. La revision de
la loi sur le materiel de
guerre, proposee par le Conseil

federal, mais concue
par le Departement militaire

federal comme contre-
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proposition indirecte, n'a
exerce qu'une influence
limitee sur le verdict du peuple.

L'initiative allait bien
trop loin, ce que les gens
raisonnables ne pouvaient
manquer de reconnaitre.
Soumise au vote sans autre
forme de proces, eile aurait
egalement ete rejetee comme

nous l'affirmions dejä
dans la Revue militaire suisse

en octobre 1994 («Une
initiative desastreuse pour
le pays - une revision de loi
douteuse »).

Une fois de plus, il s'avere

que, lorsque les partis
bourgeois, notamment
ceux qui sont represen-
tes au Conseil federal,
sont unis et prennent
position sans equivoque,
les initiatives venant de
la gauche sont condam-
nees.

L'initiative contre les exportations d'armes, refusee par le peuple et
les cantons en juin 1997, visait ä interdire toute exportation d'armes et
de composantes d'armes...

La participation au scrutin
et le non que le peuple op-
posait le meme jour ä
l'initiative de la Lega tessinoise
le confirment. II fallait porter

un jugement rationnel,
se rendre compte des effets
des alineas 3 et 5 de l'initiative

sur le materiel de guerre.
Quand la participation

au vote est de 30 ä 40 %, on
a generalement affaire ä

des citoyens qui ont l'habitude

des questions politiques.

L'initiative de la Lega
demandait que d'eventuel-
les negociations avec
l'Union europeenne en vue
d'une adhesion de la Suisse
soient soumises au vote
populaire. II ne fait aucun
doute qu'une bonne partie
de ceux qui ont vote le 8

juin n'etaient pas des parti-
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sans de l'Union europeenne.
Dans leur ecrasante

majorite, ils ont considere les
questions posees calme-
ment et su distinguer entre
le probleme d'une eventuelle

adhesion ä l'Union
europeenne et l'idee de la
Lega de limiter gravement
les prerogatives de l'execu-
tif, dans le domaine de la
politique europeenne.
Encore une Observation qui
contredit l'interpretation du
scrutin sur l'exportation de
materiel de guerre de
certains commentateurs selon
laquelle le « ventre » l'au-
rait empörte sur la morale.
La majorite a rejete une
initiative aussi injustifiee
qu'excessive. Et maintenant
la politique federale semble
avoir decide de passer ä

l'ordre du jour, tout le monde
etant soulage par la decision

du peuple. Nombre de
socialistes d'ailleurs savaient
bien que leur initiative etait
irresponsable.

II ya encore
une autre initiative
socialiste

II y aurait lieu d'engager
rapidement la discussion
sur une nouvelle initiative
populaire qui a toujours
pour auteur le parti socialiste

Debut mars 1991, il
ne decidait pas seulement
le lancement de l'initiative
concernant le materiel de
guerre, mais egalement une
initiative exigeant la reduction

de 50 % des depenses
militaires. Pour des raisons
constitutionnelles, cette
initiative fut declaree irrecevable

par les Chambres
föderales en 1995. Non sans
arrogance, le parti socialis-

,--

mais aussi de materiels ä double usage (civil et militaire). En cas
d'acceptation, comment aurait-il fallu considerer ce produit Condor

te decida de recidiver le 1er

juillet de la meme annee,
c'est-ä-dire de lancer une
nouvelle initiative dans le
meme but, tout en evitant
l'erreur commise la premiere

fois. Les signatures
necessaires furent penible-
ment reunies et deposees le
jour de l'echeance du delai
prevu, soit 18 mois plus
tard. Elle s'intitule « Initiative

pour une redistribution
des depenses » et prevoit la
reduction des depenses en
faveur de la defense nationale

de 50 % dans un inter-
valle de dix ans. Elle prend
comme base le montant de
ces depenses en 1987,
evidemment pour amadouer
un public que ses promo-
teurs soupconnent ä juste
titre d'etre intraitable quand

Depuis 1990, la valeur
reelle des depenses
militaires de la Suisse - en
francs constants - a
diminue d'un quart. C'est
le seul secteur oü la
Confederation a
veritablement fait des economies.

il en va de la defense nationale,

quoi qu'en disent les
pessimistes ou les defaitis-
tes du cafe du Commerce.

La charge que les depenses

militaires representent
pour l'economie reste mo-
deree. Rien ne saurait justifier

une reduction
supplementaire de ces depenses
qui, par surcroit, figurerait
dans la Constitution. II n'y a
donc pas d'autre reponse ä

cette nouvelle tentative
socialiste d'affaiblir, voire d'e-
branler la defense nationale

qu'un non categorique.

Certains au DMF, qui ignorent

l'histoire des scrutins ä

l'echelon federal, qui ne
savent pas comment se forme

l'opinion du peuple ä

la veille de votations
importantes, n'excluaient pas,
avant le 8 juin 1997, que
l'initiative pour l'interdiction

des exportations d'armes

puisse etre approuvee.
Ces messieurs risquent de
mal Interpreter la Situation
creee par l'initiative pour
une reduction des depenses

militaires. Dejä on s'in-
terroge pour savoir ce que
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l'on pourrait opposer ä cette

initiative. Apparemment,
on songe ä gagner du
temps et ä elaborer
d'abord le concept de la
nouvelle armee, moins nom-
breuse et peut-etre moins
chere. Or, une armee doit
etre concue en fonction
d'une analyse approfondie
de l'evolution et des
perspectives strategiques, en
fonction des objectifs de
l'Etat et de la mission qui
lui est assignee. C'est cela
qui determinera le coüt de
cet instrument militaire. II

est donc inadmissible de
vouloir faire dependre la

decision concernant cette
initiative de concessions
que l'on ferait prealable-
ment dans le cadre d'une
nouvelle reorganisation de
l'armee.

Si, en haut lieu dans ce
pays, on lisait davantage,
on saurait que le marechal
comte Souvorov, qui n'a
jamais subi de defaite, meme
pas sur territoire suisse en
1799 en depit de circonstances

dramatiquement
adverses, enseignait que
l'adversaire qui recule doit etre
poursuivi : « C'est la poursuite

seule qui aneantit

l'ennemi en fuite ». Cet
adversaire qui est, depuis de
nombreuses annees ä
l'origine de toutes les initiatives

dirigees contre une
defense credible ou qui les
soutient, vient d'essuyer
une defaite cuisante : moins
de 25 % du peuple et aucun
canton ont approuve son
initiative le 8 juin. Forcons-
le donc ä justifier sa
nouvelle initiative anti-armee :

la milice l'attend de pied
ferme

D.B.
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